
‭AMAP des Volontaires‬

‭Contrat bouquets de fleurs 2025‬

‭ENTRE‬ ‭ET‬

‭l’adhérent de l’AMAP des Volontaires‬
‭NOM /‬
‭PRÉNOM………………………………………‬
‭……………….‬
‭Adresse :‬
‭…………………………………………………‬
‭…………….‬
‭Tel :‬
‭…………………………………………………‬
‭…………………..‬
‭Mail :‬
‭…………………………………………………‬
‭…………………‬

‭Les Invasifs - association loi 1901‬
‭6 passage des arts‬
‭75014 Paris‬

‭SIRET : 903 901 403 00019‬

‭Contacts :‬
‭Pauline Bompard : 06 49 80 80 99‬
‭Manon Vaillé : 06 16 95 24 22‬

‭contact@lesinvasifs.com‬

‭Engagements :‬
‭Les signataires du présents contrat s’engagent à respecter les principes et engagements‬
‭définis dans la Charte des AMAP (disponible auprès de l’association ou sur le site du réseau‬
‭des AMAP en île-de-France), à savoir :‬
‭Engagements de l’adhérent.e‬

‭-‬ ‭Adhérer à l’association loi 1901 Les Invasifs pour l’année en cours‬
‭-‬ ‭Préfinancer la production et la livraison des 5 bouquets annuels‬
‭-‬ ‭Respecter les statuts et le réglement intérieur de l’AMAP‬

‭Engagements de la ferme partenaire‬
‭-‬ ‭Les fleurs livrées sont cultivées sans intrant chimique et dans le respect de la‬

‭biodiversité et des sols‬
‭-‬ ‭Les fleurs sont livrées fraîches‬
‭-‬ ‭Une personne de l’équipe sera présente à chaque distribution afin d’échanger avec‬

‭les amapiens sur les techniques de cultures, les variétés, les éventuelles difficultés‬
‭rencontrées‬

‭-‬ ‭Accueillir les amapiens lors d’au moins une visite lors de la saison et d’informer sur‬
‭les temps de bénévolats‬

‭Distributions :‬
‭Sauf indication contraire, les distributions ont lieu le lundi soir au Foyer de Grenelle,‬
‭17 rue de l’Avre, 75015 Paris, le lundi de 18h45 à 19h45.‬
‭Les dates précises de distribution seront définies en fonction de la météo mais elles se‬
‭tiendront sur les mois suivants :‬
‭Mars (1 distribution), Mai (1 distribution), Juin/juillet (1 distribution), septembre (2‬
‭distribution)‬

mailto:contact@lesinvasifs.com


‭Les bouquets seront composés de fleurs variées de saison.‬

‭Choix de l’abonnement :‬
‭Les bouquets sont exclusivement composés de fleurs cultivées dans le respect de la‬
‭saisonnalité. Ils sont composés au gré des cultures du moment et à titre d’exemple : tulipes,‬
‭alliums, anémones, renoncules + feuillage au printemps / dahlias, zinnias, cosmos,‬
‭eucalyptus, tournesols, amarantes + feuillage en été et en automne. La différence‬
‭d’abonnement réside dans le nombre de fleurs proposées dans chaque bouquet.‬

‭Type d’abonnement‬ ‭Sélection - Montant TTC (5 distrib)‬

‭Bouquets à 12 euros‬

‭Bouquets à 20 euros‬

‭Adhésion annuelle à l’association Les Invasifs‬ ‭2 €‬

‭TOTAL‬ ‭………. x 5 + 2€ = …………….‬

‭Fait en 1 exemplaire, le ___ / ____ / 2025‬

‭Nom, prénom et signature de l’adhérent‬ ‭Nom et signature du/de la producteur.ice‬

‭Les Invasifs‬


